
 
 

 
 
 

 
 

 
AVIS PUBLIC 

 
DÉTERMINATION DE L’HEURE DE LA SÉANCE 

DU MOIS DE MARS 2022 
 
 
AVIS PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ, DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 
GREFFIER-TRÉSORIER DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MARGUERITE-

D’YOUVILLE, QUE : 
 
La séance du conseil de la Municipalité régionale de comté de Marguerite-D’Youville (MRC) devant 
avoir lieu le 10 mars prochain, à 19 h, aura lieu à la même date à 15 h. 
 
Les citoyens sont invités à faire parvenir leurs questions par courriel à l’adresse suivante : 
infomrc@margueritedyouville.ca avant le 10 mars 2022 à 15 h. 
 
Donné à Verchères, le 14 février 2022. 

 
 
 

 
Sylvain Berthiaume  
Directeur général et greffier-trésorier 


